
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_152 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   :  Approbation du bulletin d'adhésion au Groupement pour
la  gestion  des  services  de  l'immeuble  Kalifornia  pour  la
restauration des agents de la ville 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-
22 4° ;

Vu le Code de la commande publique, notamment son article R. 2122-8 ;

Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention de groupement entre la SCCV Malakoff Gabriel, propriétaire de
l’immeuble Kalifornia 15, boulevard Gabriel Péri  à Malakoff, et les entreprises
occupantes dudit immeuble,

Vu le règlement intérieur du groupement conventionnel des espaces de services
de l’immeuble Kalifornia,

Vu le projet de bulletin d’adhésion de la Ville au Groupement pour la gestion des
services de l’immeuble Kalifornia 15, boulevard Gabriel Péri,

Considérant que les entreprises de l’immeuble Kalifornia 15, boulevard Gabriel
Péri ont constitué entre elles un groupement conventionnel pour la gestion des
espaces  de  services  de  l’immeuble  Kalifornia  15,  boulevard  Gabriel  Péri,
notamment le restaurant inter entreprises (RIE) ;

Considérant que ledit groupement a validé la demande de la Ville de Malakoff
d’accéder au RIE pour les agents ;

Considérant la nécessité de proposer un service de restauration sur la pause
méridienne aux agents de la Ville ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER le règlement intérieur du Groupement conventionnel
des espaces de services de l’immeuble Kalifornia 15, boulevard Gabriel Péri.



Article    2   :   D’APPROUVER le  bulletin  d’adhésion  au  Groupement  pour  la
gestion des espaces de services de l’immeuble Kalifornia 15, permettant aux
agents de la Ville d’accéder au restaurant inter entreprises.

Article    3   :  DE  FIXER  le  montant  de  la  participation  employeur  au  ticket
d’entrée à 6,886€.

Article 4 : DE FIXER le montant de la participation de la  Ville au budget de
fonctionnement du Groupement et au renouvellement du matériel du restaurant
à 1€ par jour et par passage.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la personne intéressée, inscrite
au registre des décisions et publiée électroniquement.

Ampliation en sera adressée à Madame la Trésorière municipale. 

Fait à Malakoff, le 17 juin 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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